
















ANNEXE 1 DE L'ARRÊTÉ N° DDTM-SAFEB-UDTRE-2025-059

L'AUDE:

• Commune d'Alet-les-Bains : du ruisseau de Granès jusqu'au bassin de Cuba, longueur 
400 m (250 m du bras) ;

• Commune d'Axat : réserve des gorges de Saint Georges, depuis la station de 
pompage jusqu'à l'extrémité du canal de Fuite, usine E.D.F. Saint Georges, longueur 
800 m ;

• Commune de Belvianes et Cavirac : de la limite de la parcelle 26 à la parcelle 24 sur 
300 m. Canal d'amenée et de fuite du moulin de la scierie ;

• Commune de Bessède de Sault : depuis la chaussée de prise d'eau de la pisciculture 
de Gesse à l'amont jusqu'au pont de Gesse à l'aval, longueur 850 m ;

• Commune de Campagne sur Aude : en aval de la crête du barrage de la centrale sur 
une longueur de 130 m (Aude) ;

• Communes de Couiza et Montazels  : entre le pont vieux et le pont neuf (Aude) 
longueur 460 m ;

• Commune d'Escouloubre et de Rouze (09): du croisement des CD 16 et CD 118 
jusqu'à la prise d'eau de la pisciculture de la Fargue, longueur 600 m ;

• Commune d'Espéraza: sur 480 m depuis la passerelle de fer (en aval) au centre 
d'Esperaza et jusqu'au pont neuf (en amont) ;

• Commune d'Esperaza :  en aval de la crête du barrage de la centrale « Roc d'en 
Cayrol » sur une longueur de 50 m (Aude} ;

• Commune de Quillan : en aval de la crête de la centrale « Charla » sur une 
longueur de 50 m (Aude).

L'AGUZOU :

Commune d'Escouloubre  :  du pont du moulin jusqu'au pont d'intersection avec le 
CD84 et le chemin de la vierge sur environ 2 km.

L'ARGENT     DOUBLE   :

• Commune de Caunes-Minervois : depuis l'amont le pont de Bibaud jusqu'à la chaussée
 de Ciriey, longueur 500 m ;

• Commune de Lespinassière : réserve de la Ramière en limite amont à la 1ère buse et en
 limite aval à la barrière ONF, longueur 2200 m.

L'AYGUETTE :

• Commune de Counozouls : du pont de la Moulinasse, à l'amont, jusqu'à la Centrale 
à l'aval - longueur 500 m ;

• Commune de Sainte Colombe sur Guette_: de la chaussée de Sainte Colombe à 
l'amont au ruisseau dit « Ventas » à l'aval, longueur 800 m.
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RÉSERVES TEMPORAIRES 
EN 1ère CATÉGORIE PISCICOLE



LA         CLAMOUX   :

Commune de Castans : de la prise d'eau du moulin de Bru au pont du chemin des 
Therondels, longueur 300 m.

LA     CLARIANELLE   :

Commune de Roquefort de Sault : du confluent de la Clarianelle et du ruisseau du 
Pountarou jusqu'à sa source.

LA     BOULZANE   :

• Commune de Lapradelle-Puilaurens : de la prise d'eau de la scierie Benassis, au pont de
 la route d'Aygues Bonnes, longueur 380 m.

• Commune de Montfort sur Boulzane : entrée du village à l'amont, à la sortie du village
 à l'aval longueur 400 m.

• Commune de Salvezines : entrée du village à l'amont, à la sortie du village à l'aval - 
longueur 460m.

LA     DURE   :

• Commune de Caudebronde : de la chaussée Séverac jusqu'au Foulan, longueur 700 m ;
• Commune de Cuxac-Cabardès : du pré communal au pont du Calvaire, longueur 500 m ;
• Commune de Montolieu : de la chaussée du Moulin des demoiselles au pont de la 

RD629 - longueur de 280 m.

LE     LAPAZEUIL   :

Commune de Counozouls : de la source au Col de Jau, à l'amont, jusqu'à la 
confluence avec l'Ayguette - longueur 3 000 m.

LE     RIALTORT   :

Commune de Counozouls : depuis sa source, à l'amont, jusqu'à la confluence avec 
l'Ayguette - longueur 500 m.

LE     CANAL   :

Commune de Sainte Colombe sur l'Hers : totalité du ruisseau.

L'ORBIEL :

Commune de Mas Cabardès : du pont du lotissement Botta au pont de l'ancienne 
gendarmerie, longueur 900 m (Orbiel).

L'ORBIEU :

• Commune de St Martin des Puits : du barrage à l'amont, au chemin de Jonquières 
(jardin de Mme MONS) à l'aval longueur 400 m ;
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• Commune de Vignevieille : du ruisseau dit "Les Hilhes" à l'amont, au pont de Vignevieille 
à l'aval - longueur 500 m.

LE   REBENTY   :

• Commune de Belfort sur Rebenty : parcelles A3909-A110-A113 sur 1470 mètres (annexe 
fluviale du Rebenty) ;

• Commune de Marsa : de l'entrée du village à l'amont, à la sortie du village - longueur 
1000 m ;

• Commune de Mérial : Ruisseau de Laval de sa source à sa confluence avec le Rebenty 
(6880 m) ;

• Commune de Mérial : De la sortie du village à l’entrée du village (289 m) ;
• Commune de Niort de Sault : Limite amont : 42.808011 2.024944 / limite aval : ruisseau du 

font de la Cagne 42.808559 2.027417 (223 m) ;
• Commune de Niort de Sault : Du pont de la sortie du village à l’entrée du village (506 m).

LE     SOU   :

Commune de Laroque de Fa : du pont de la CD 613 à l'amont, au pont de Lapelle à l'aval - 
longueur 400m.

LE     DOUILHOS   :

Commune du Mas Cabardès : du pont de Pinsard au pont de Marionbelle sur une longueur 
de 1820 m.

LA     ROUGEANNE         :

Commune de Montolieu : du barrage de Montplaisir au passage à gué de la station 
d'épuration sur une longueur de 775 m.

BARRAGE     DE     SAINT-DENIS   :

Pêche interdite au niveau du barrage et 25 m à l'amont de la retenue.

L'AUDE :

• Communes de Saint-Marcel-sur-Aude et Moussan : en aval de la crête du barrage de 
Fériales sur les deux berges, sur une distance de 50 m - interdiction temporaire du 1er 

mai au 24 juin inclus (Aude) ;

• Communes  de  Sallèles  d'Aude  et Moussan  :  en  aval  de  la crête du  barrage  de 
Moussoulens jusqu'à l'extrémité aval du muret présent sur l'île sur le bras rive gauche - 
longueur 100 mètres sur les deux rives (Aude) ;
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• Commune d'Alet-les-Bains : du ruisseau de Granès jusqu'au bassin de Cuba, longueur 
400 m (250 m du bras).

L'ALSOU :

Commune de Serviès-en-Val : du pont de Villetritouls à l'amont, au gouffre du Jardin 
de Brianne à l'aval longueur 400 m.

LE     LIBRE   :

Commune de Félines-Terménès : du pont de la route D 613 à l'amont, au gourg de 
Férial à l'aval - longueur 500 m.

LE     RIALSESSE   :

Communes de Peyrolles et Serres : de la prise d'eau des Pontils à l'amont, au ruisseau de
 Peyrolles à l'aval longueur 700 m.

LE     FRESQUEL   :

Commune de Castelnaudary : du pont de Sainte-Marie à l'amont, au chemin de service 
de Biau (lieu dit La Cabourdine) à l'aval longueur 1 000m.

LE     RIEUSSEC   :

Communes de Conques, Salsigne, Villardonnel, Cuxac Cabardes sur 17,24 Km.

LASALS :

Commune de Couiza : du lieu-dit « chaussée de Nayack » à l'amont, jusqu'au trou du
 Pibon à l'aval – Longueur500m.

LE     SOU   :

Commune de Labastide en Val : traversée du village, 200 m.

LA     GANGUISE   :

• Sur le ruisseau de la Ganguise sur 200 m en amont et sur toute la zone en eau du pont 
de la route joignant Molleville à la RD415 et 100 men aval du même pont.

• Sur le ruisseau de Labexen 100 mètres en aval de son embouchure et 100 m en 
amont dans le cours d'eau.

LE     LAC     DE     JOUARRES   :

À hauteur des ouvrages de BRL.
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LAC     DE     LAPRADE   :

Zone de sécurité de l'ouvrage, 200m

LAC         DE         LA         CAVAYERE         :

Zones de plage du 1er juin au 31 aout ;
Zone de sécurité de l'ouvrage, délimitée par des bouées Zone du téléski nautique, 
délimitée par des bouées ;

Zone des jeux gonflables, délimitée par des bouées.

LAC     DE     LA     PENE     :

Zone de sécurité de l'ouvrage.
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ANNEXE         2     DE     L'ARRÊTÉ     N°     DDTM-SAFEB-UDTRE-2025-059  

CANAL     DU     MIDI     et     ses     annexes         :         réserves         temporaires         du     25         janvier         au     27         juin     2026      

CANAL     DE     LA     ROBINE   :

Bief de Charité de l'écluse du Moulin du Gua d'une longueur de 100 m en aval.

CANAL         DE     JONCTION   :

Bief de Saint Cyr dans son intégralité d'une longueur de 600 m

CANAL         DU     MIDI   :

• Bief de Fontseranne, port la robine du pont RD 1626 à la mise à l'eau d'une 
longueur de 380 m ;

• Bief d'Homps, du pont de la RD 2610 au port d'Homps inclus d'une longueur de 
400 m ;

• Bief de Puicheric, de l'écluse de !'Aiguille au pont canal de la rigole de l'étang d'une 
longueur de 200 m ;

• Bief de Carcassonne, du pont de la Rocade (D6161), 200 m en amont, 200 m en 
aval ;

• Bief de Lalande, du pont de la RD 35 sur 200 m à l'aval d'une longueur de 200 m ;

• Bief de Béteille, du ruisseau de la Martine à l'écluse de Béteille d'une longueur de 
240 m ;

• Bief de Gay, de l'écluse de Saint Roch à 200 m à l'aval d'une longueur de 200 m ;

• Bief de Saint Roch, de l'écluse de Saint Roch bouées autour de l’île du grand bassin 
(déjà existante) ;

• Bief de Saint Roch, de l'écluse de la planque au ponton à l'aval en rive droite d'une 
longueur de 130 m.

RIGOLE         DU     FRESQUEL   :

Commune de Carcassonne : la rigole du Fresquel dans sa totalité.

RIGOLE         DE     L'ORBIEL   :

Commune de Trèbes : la rigole de l'Orbiel dans sa totalité.

RIGOLE         DE     LA         CESSE   :

Commune de Mirepeisset : la rigole de la Cesse dans sa totalité.



ANNEXE 3 DE L'ARRÊTÉ N° DDTM-SAFEB-UDTRE-2025-059

Tableaux         des         réserves         de         pêche      

Numéro 
carto

Cours d’eau Commune Limite amont Limite aval Longueur

1ère catégorie

1 AUDE ALET LES BAINS RUISSEAU DE GRANES BASSIN·DE CUBA 400M

2 AUDE AXAT STATION DE POMPAGE EXTREMITE CANAL DE FUITE 800M

3 AUDE BELVIANES ET CAVIRAC PARCELLE26 PARCELLE 24 300M

4 AUDE BESSEDE DE SAULT PRISE EAU GESSE PONT DE GESSE 850M

5 AUDE CAMPAGNE SUR AUDE BARRAGE DE LA CENTRALE 130M

6 AUDE. COUIZA ET MONTAZELS PONT NEUF DEPOT DE LA COMCOM 460M

7 AUDE ESCOULOUBRE ET ROUZE CROISEMENT CD16 ET CD118 PISCICULTURE FARGUE 600M

8 AUDE ESPERAZA PONT NEUF PASSERELLE DE FER 480M

9 AUDE ESPERAZA CRETE BARRAGE ROC D'EN CA.YROL 50M

10 AUDE QUILLAN CRETE CENTRALE CHARLA 50M

11 AGUZOU ESCOULOUBRE PONT DU MOULIN PONT lNTERSECTION CD84 ET CHEMlN DE LA VIERGE 2KM

12 ARGENT DOUBLE CAUNES MINERVOIS PONT DE BIBAUD CHAUSSEE DE CIRIEY 5OOM

13 ARGENT DOUBLE LESPINASSIERE PREMIERE BUSE BARRIERE ONF 2,2KM

14 AYGUETTE COUNOZOULS PONT DE LA MOULINASSE CENTRALE 500M

15 AYGUETTE STE COLOMBE SUR GUETTE CHAUSSEE DE STE COLOMBE RUISSEAU DIT VENTAS 800M

16 CLAMOUX CASTANS PRISE EAU MOULIN DE BRU PONT DU CHEMIN DES THERONDELS 300M

17 CLARIANELLE ROQUEFORT DE SAULT CONFLUENT CLARIANELLE ET RUISSEAU DU POUNTAROU SA SOURCE

18 BOULZANE LAPRADELLE PUILAURENS PRISE EAU SCIERIE BENASSIS PONT DE LA ROUTE D'AYGUES BONNES 380M

19 BOULZANE MONTFORT SUR BOULZANE ENTREE DU VILLAGE SORTIE DU VILLAGE 400M

20 BOUlZANE SALVEZINES ENTREE DU VILLAGE SORTIE DU VILLAGE 460M

21 DURE CAUDEBRONDE CHAUSSEE SEVERAC FOULAN 700M

22 DURE CUXAC-CABARDES PRE COMMUNAL DU CALVAIRE 500M

23 DURE MONTOLIEU CHAUSSEE DU MOULIN DES DEMOISELLES PONT DE LA RD629 280M

24 LAPAZEUIL COUNOZOULS SOURCE DU COL DE JAU CONFLUENCE AVEC L'AYGUETTE 3KM

25 RIALTORT COUNOZOULS SA SOURCE CONFLUENCE AVEC L'AYGUETTE 500M

26 CANAL STE COLOMBE SUR L'HERS TOTALITE TOTALITE

27 ORBIEL MAS CABARDES PONT DU LOTISSEMENT BOTTA PONT DE L'ANCIENNE GENDARMERIE 900M

28 ORBIEU ST MARTIN DES PUITS BARRAGE CHEMIN DE JONQUIERES 400M

29 ORBIEU VIGNEVIEILLE RUISSEAU LES HILHES PONT DE VIGNEVIEILLE 500M

30 REBENTY BELFORT SUR REBENTY PARCELLES A3909 A110-A113 1,47KM



31 REBENTY MARSA ENTREE DU VILLAGE SORTIE DU VlLLAGE 1KM

32 SOU LAROQUE DE FA PONT DE LA CD613 PONT DE LAPELLE 400M

33 DOUJLHOS MAS CABARDES PONT DE PINSARD PONT DE MARlONBELLE 1,82kM

34 ROUGEANNE MONTOLIEU BARRAGE DE MONTPLAISIR PASSAGE A GUÉ STATION ÉPURATION 775M

35 BARRAGE ST DENIS ST DENIS BARRAGE DE ST DENIS 25M EN AMONT

2ème CATÉGORIE

36 AUDE ST MARCEL SUR AUDE ET 
MOUSSAN

CRÊTE DU BARRAGE DE FERIALES DU 1ER MAI AU 24 JUIN INCLUS 50M

37 AUDE SALLELES D'AUDE ET MOUSSAN CRÊTE DU BARRAGE DE MOUSSOULENS EXTRÉMITÉ AVAL MURET DE L’ÎLE BRAS RIVE GAUCHE 100M

38 ALSOU SERVIES EN VAL PONT DE VILLETRITOULS GOUFFRE DE BRIANNE 400M

39 LIBRE FELINES TERMENES PONT ROUTE D613 GOURG DE FERIAL 5OOM

40 RIALSESSE PEYROLLES ET SERRES PRISE EAU PONTILS RUISSEAU DE PEYROLLES 700M

41 FRESQUEL CASTELNAUDARY PONT STE MARIE CHEMIN DE SERVICE DE BIAU LA CABOURDINE 1KM

42 RIEUSSEC CONQUES, SALSIGNE, VILLARDONNEL, CUXAC-CABARDES 17,24KM

43 SALS COUIZA ET MONTAZELS LIEU-DIT CHAUSSEE DE NAYACK TROU DU PIBON 500M

44 SOU LABASTIDE EN VAL ENTREE DU VILLAGE SORTIE DU VILLAGE 200M

45 GANGUlSE PONT ROUTE ENTRE MOLLEVILLE ET LA RD415 100M EN AVAL OU PONT 200M

46 LABEXEN 100M EN AMONT DANS LE COURS D'EAU 100M EN AVAL DE SON EMBOUCHURE 200M

47 JOUARRES À HAUTEUR DES OUVRAGES DE BRL

48 LAPRADE ZONE DE SÉCURITÉ DE L'OUVRAGE 200M

49 LA CAVAYERE PLAGE (DU 1ER JUIN AU 31 AOÛT), ZONE DE SÉCURITÉ DE L'OUVRAGE, TELESKI NAUTIQUE, JEUX GONFLABLES 50M

50 LA PENE ZONE DE SÉCURITÉ DE L'OUVRAGE (digue)

RÉSERVES TEMPORAIRES CANAL DU MIDI

NOM DU BIEF

51 BIEF DE CHARITÉ DE L’ÉCLUSE DU MOULIN DU GUA À 100M EN AVAL 100M

52 BIEF DE SAINT CYR DANS SON INTÉGRALITÉ 600M

53 BIEF DE FONTSERRANNE, PORT LA ROBINE DU PONT RD1626 À LA MISE À L'EAU 380M

54 BIEF D'HOMPS, DU PONT DE LA RD 2610 AU PORT D'HOMPS INCLUS 400M

55 BIEF DE PUICHÉRIC, DE L'ÉCLUSE DE L'AIGUILLE AU PONT CANAL DE LA RIGOLE DE L'ÉTANG 200M

56 BIEF DE CARCASSONNE, DU PONT DE LA ROCADE (RD6161), 200M EN AMONT, 200M EN AVAL 400M

57 BIEF DE LALANDE, DU PONT DE LA RD 35 SUR 200 M À L'AVAL 200M

58 BIEF DE BÉTEILLE, DU RUISSEAU DE LA MARTINE À L'ÉCLUSE DE BÉTEILLE 240M

59 BIEF DE GAY, DE L'ÉCLUSE DE SAINT ROCH À 200 M À L'AVAL 200M

60 BIEF DE SAINT ROCH, ZONE DÉLIMITÉE PAR LES BOUÉES AUTOUR DE L’ÎLE DU GRAND BASSIN (DÉJÀ EXISTANTE)

61 BIEF DE SAINT ROCH, DE L'ÉCLUSE DE LA PLANQUE AU PONTON À L'AVAL EN RIVE DROITE 130M

62 RIGOLE DU FRESQUEL DANS SON INTÉGRALITÉ

63 RIGOLE DE L'ORBIEL DANS SON INTÉGRALITÉ

64 RIGOLE DE LA CESSE DANS SON INTÉGRALITÉ



Cartographies Réserves Temporaires 
En 1ère Catégorie Piscicole 

 
L’AUDE (réserves de 1 à 10):  
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L’AGUZOU  (réserve 11): 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



L’ARGENT DOUBLE  (réserves 12 et 13): 

L’AYGUETTE (réserves 14 et 15): 
 
 

 

 

 

 
 
 



LA CLAMOUX (réserve 16): 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA CLARIANELLE (réserve 17): 

 

 

 

 

 

 



LA BOULZANNE (réserve 18, 19 et 20) : 

 

 

 

 

 

 

 



LA DURE (réserve 21, 22 et 23): 

 

 

 

 

 

 

 

 



LE LAPAZEUIL (réserve 24):  

LE RIALTORT (réserve 25):  

LE CANAL (réserve 26) : 

 

 

 

 

 

 



L’ORBIEL (réserve 27): 

L’ORBIEU (réserve 28 et 29):  

 

 

 

 

 

 

 



LE REBENTY (réserves 30 à 35) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



LE SOU (réserve 36):  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE DOUILHOLS (réserve 37): 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA ROUGEANNE (réserve 38) :  

 

 

 

 

 

 



BARRAGE DE SAINT-DENIS (réserve 39):  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographies Réserves Temporaires 
En 2ème Catégorie Piscicole 

L’AUDE (réserves 40 et 41): 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’ALSOU (réserve 42):  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE LIBRE (réserve 43):  

LE RIALSESSE (réserve 44):  

 

 

 

 

 

 



LE FRESQUEL (réserve 45):  

 

 

 

 

 

 

 

 

LE RIEUSSEC (réserve 46):  

LA SALS (réserve 47):  

 

 

 

 

 

 

 



LE SOU (réserve 48):  

 

 

 

 

 

 

 

 

LA GANGUISE (réserves 49 et 50):   

 

LE LAC DE JOUARRES (réserve 51):  

 

 

 

 

 

 



LAC DE LAPRADE (réserve 52):  

 

 

 

 

 

 

 

 

LAC DE LA CAVAYERE (réserve 53):  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

LAC DE LA PENE (réserve 54):  

 

 

 

 

 

 

 

 

CANAL DU MIDI et ses annexes : 

Réserves temporaires du 25 janvier au 27 juin 2026 
 

CANAL DE LA ROBINE (réserve 55):  

 

 

 

 

 

 



CANAL DE JONCTION (réserve 56):  

 

CANAL DU MIDI (réserves 57 à 68):  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

RIGOLE DU FRESQUEL (réserve 62):  

RIGOLE DE L’ORBIEL (réserve 63):  

RIGOLE DE LA CESSE (réserve 64):  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 5 DE L'ARRÊTÉ N° DDTM-SAFEB-UDTRE-2025-059

Réserve du Lac de Laprade (réserve 52)  



Cartographies des Parcours de Pêche No Kill 
 

Parcours de pêche : Parcours No Kill de Campagne sur Aude 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : L’Aude 
Limite amont : 250 mètres en amont du Pont coordonnées GPS : 42.914088, 2.206626 
Limite aval : 350 mètres en aval du Pont coordonnées GPS : 42.918974, 2.208568 

 
Parcours de pêche : Parcours No Kill d'Axat 
 

Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : L’Aude 
Limite amont : Passerelle EDF coordonnées GPS : 42.803967, 2.231828 
Limite aval : Pont Neuf coordonnées GPS : 42.804496, 2.234679 
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Parcours de pêche : Parcours Passion No Kill de Quillan 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : L’Aude 
Limite amont : Pont vieux coordonnées GPS : 42.874685, 2.185872 
Limite aval : coordonnées GPS : 42.879493, 2.187128 

 
Parcours de pêche : Parcours No Kill de Belfort sur Rebenty 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : Le Rebenty 
Limite amont : Entre la mini chute d'eau et le début du petit canal coordonnées GPS : 42.821518, 2.039274 
Limite aval : Pont du Rebenty coordonnées GPS : 42.82522, 2.049736 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Parcours de pêche : Parcours No Kill de La Fajolle (Font d’Argens) 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : Le Font d’Argens 
Limite amont : Pont de la piste forestière de la Grand Gaute coordonnées GPS :42.748896, 1.979687 
Limite aval : Confluence avec le Rebenty coordonnées GPS : 42.763443, 1.966269 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcours de pêche : Parcours No Kill de La Fajolle (Rebenty) 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : Le Rebenty 
Limite amont : Passerelle D107 amont rec de pradel coordonnées GPS : 42.752755, 1.957756 
Limite aval : Pont de la pisciculture coordonnées GPS : 42.763678, 1.966182 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Parcours de pêche : Parcours No Kill de Mérial (Rebenty) 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : Le Rebenty 
Limite amont : Confluence du rau Laval coordonnées GPS :42.78716, 1.978792 
Limite aval : Lieu-dit Mouli de Fou coordonnées GPS : 42.793504, 1.989107 

Parcours de pêche : Parcours No Kill de Joucou 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : Le Rebenty 
Limite amont : 40 mètres à l'aval de la prise d'eau EDF coordonnées GPS : 42.828018, 2.082188 
Limite aval : Après le pont au niveau de la fin de la mairie coordonnées GPS : 42.827029, 2.088375 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcours de pêche : Parcours No Kill de Gincla 
 



Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : La Boulzane 
Limite amont : Pont de RD22 42.760157, 2.324651 coordonnées GPS : 42.760143, 2.324645 
Limite aval : Cascade 42.766468, 2.327249 coordonnées GPS : 42.765968, 2.326746 

 
Parcours de pêche : Parcours No Kill de Cailla 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : Le Rebenty 
Limite amont : Borne Pr 34 coordonnées GPS : 42.817614, 2.204638 
Limite aval : Embouchure de l'Aude coordonnées GPS : 42.815969, 2.227538 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcours de pêche : Parcours No Kill de Salvezines 
 
Type de milieu : cours d'eau 



Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : La Boulzane 
Limite amont : Pont à l'entrée du Village coordonnées GPS : 42.782424, 2.307154 
Limite aval : Entée de l'usine Iméris coordonnées GPS : 42.787348, 2.307737 

Parcours de pêche : No Kill de Peyriac Minervois 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : L'argent-Double 
Limite amont : Cascade Parcelle A1078 coordonnées GPS : 43.302876, 2.555405 
Limite aval : Cascade Parcelle A971 coordonnées GPS : 43.29945, 2.561767 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcours de pêche : Parcours No Kill Carnassier du Canal de la Robine 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 2ème catégorie 
Nom : Canal De La Robine (Canal) 
Limite amont : Écluse de Raonel coordonnées GPS : 43.227842, 3.003775 



Limite aval : Aval de l'Écluse de Mandirac coordonnées GPS : 43.122876, 3.031032 

 
Parcours de pêche : Parcours Passion No Kill Truites Preixan-Couffoulens 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 2ème catégorie 
Nom : L’Aude 
Limite amont : Aire de Preixan coordonnées GPS : 43.135089, 2.300155 
Limite aval : Stade de Preixan coordonnées GPS : 43.152622, 2.294480 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcours de pêche : No Kill Carpes et Black Bass du Lac de Laure Minervois 
 
Type de milieu : plan d'eau 
Catégorie piscicole : 2ème catégorie 



Nom : Lac de Laure Minervois 

 
 
Parcours de pêche : Parcours No Kill Brochet du Lac de Laprade Basse 
 
Type de milieu : plan d'eau 
Catégorie piscicole : 2ème catégorie 
Nom : Lac de Laprade Basse (grand lac) 

Parcours de pêche : Parcours Passion No Kill de Montolieu (Dure – 
Rougeanne) 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 



Nom : Dure - Rougeanne 
Limite amont : Prise d’eau du Moulin de Cathala 
Limite aval : Seuil de Gourg de Vie (petit versaille) 
 

 
Parcours de pêche : No Kill Cyprinidés (Carpe et Tanche) de l’Étang Salin 
 
Type de milieu : plan d'eau 
Catégorie piscicole : 2ème catégorie 
Nom : Étang Salin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcours de pêche : No Kill Cyprinidés (Carpe et Tanche) du Lac de 
Fontorbe à Alzonne 
 
Type de milieu : plan d'eau 
Catégorie piscicole : 2ème catégorie 



Nom : Lac de Fontorbe 

Parcours de pêche : Parcours No Kill Salmonidés Surdensitaires de Carcassonne 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 2ème catégorie 
Nom : L’Aude 
Limite amont : Barrage du Païchérou 
Limite aval : Pont Vieux de Carcassonne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcours de pêche : Parcours No Kill de Lastours 
 
Type de milieu : cours d'eau 
Catégorie piscicole : 1ère catégorie 
Nom : L'Orbiel 
Limite amont : Barrage du Foulon 



Limite aval : Ateliers municipaux (lieu-dit "le Moulin Bas") 

Parcours de pêche : Parcours No Kill Carnassier de Trèbes 
 
Type de milieu : Canaux 
Catégorie piscicole : 2ième catégorie 
Nom : Canal du Midi 
Limite amont : Pont de la RD 610 
Limite aval : Écluse du port de Trèbes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcours de pêche : Parcours No Kill Carnassier de Puichéric 
 
Type de milieu : Canaux 



Catégorie piscicole : 2ième catégorie 
Nom : Canal du Midi 
Limite amont : Écluse de Fonfile 
Limite aval : Écluse de Saint Martin  


